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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU MARDI 25 JUIN 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi 25 juin à dix-neuf heures ;
Le Conseil Municipal de Ia Commune de Thiers, dûment convoqué le mercredi
19 juin 2024 s'est réuni salle TOURNTLHAC de la Mairie, sous la présidence de
Stépha ne RODIER, Maire ;

Eta ient présents:

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOU ILLO N-CH ENOT, lsabelle FUREGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,
Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Michel COMBRONDE,
Pascal TH IRIOUX-RAUCOU RT, Patricia BOSTMAMBRUN, Pierre SUREDA, Thierry
BARTHELEMY, Eric BOUCOURT, Francis ROUX, Bernard DUNIAT, Yoann
BENTEJAC, Claire JOYEUX, Annie CHEVALDONNE et Philippe BARRAU,
Conseiller.e.s Municipaux ;

vaient donné procuration :

Vincent PETITJEAN à Stéphane RODIER,

Didier STURMA à lsabelle FUREGON,

Monique MORENO à Martine MUNOZ,

Pepa CAENEN à Claude GOUILLON-CH ENOT,

Serap ALP à Eric BOUCOURT,

Christophe MANKA à Hélène BOUDON,

Etaient absents ou excusés :

Lisa ASAR,

BETUI SIMSEK,

Farida LAID,

Procurations :6

Nombre de conseiilers

absents:3

OBJET:

Tarification des articles
boutique PAMPARINA

Thie rry BARTH ELEMY

\§

Secrétaire de séance:



Villerle'Ihiers

Affiches A3

Affiches 60x40
Tee-shirt à la vente couleur
blanche

Stylo 4 couleurs

Sac en coton tote bag

Badges

Gourde en aluminium

Eventail en bois

Casq uettes

Chapeaux

Parapluie

c.M.25.06.2024
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TARIFICATION DES ARTICLES BOUTIQUE PAMPARINA

o Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 1617-1 à R. 1617-18 ;

oVu le décret n"62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité

publique, et notamment l'article L8;

Considérant, la création d'une boutique d'articles dérivés de la PAMPARINA dans le cadre du festival.

ll est proposé au Conseil Municipal, la vente des articles et les prix suivants :

1€
2€

15€
5€

10€

2€
8€
7€

10€
8€
12€

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL:

. Approuve la tarification des articles mis à la vente pendant la PAMPARINA;
o Fixe les tarifs applicables à partir du 4 juillet 2024 ;

o Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire de Le Maire,

Stéphane RODIER

ê

Prix de vente


